
	   1	  

ID
 : 040-214000010-20160303-D

E
LIB

16009-D
E

E
nvoyé en préfecture le 08/03/2016

R
eçu en préfecture le 08/03/2016

P
ublié ou notifié le 08/03/2016



	   2	  

 

 Débat d’Orientation Budgétaire 2016 
 

Sommaire 
 

Budget Principal 
I. Un rappel du cadre légal 
II. La situation économique et budgétaire  
III. La situation financière de la commune d’Aire sur l’Adour 
IV. Les orientations budgétaires de la commune d’Aire sur 

l’Adour pour l’année 2016 
 

 
Budget Annexe « Les Garages » 
Budget Annexe « Lotissement Les Chênes » 

 

ID
 : 040-214000010-20160303-D

E
LIB

16009-D
E

E
nvoyé en préfecture le 08/03/2016

R
eçu en préfecture le 08/03/2016

P
ublié ou notifié le 08/03/2016



	   3	  

I.  Un rappel du cadre légalI. Un rappel du cadre légal   
 
 

Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) est inscrit dans la loi ATR (Loi 
n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République) sous le titre II « de la démocratie locale » chapitre 1er « de 
l’information des habitants sur les affaires locales » et non parmi les 
dispositions inscrites au chapitre III « des droits des élus au sein des 
assemblées locales ». 
Le DOB est donc obligatoire dans les communes de plus de 3 500 habitants 
(article L 2312-1 du code général des collectivités territoriales). 
Il ne donne pas lieu à un vote, il n’a aucun caractère décisionnel mais doit 
néanmoins faire l’objet d’une délibération afin de permettre aux services 
préfectoraux de s’assurer du respect des dispositions légales 
susmentionnées.	  
S’il participe à l’information des élus, ce débat joue également un rôle 
important en direction des habitants. Il constitue par conséquent un 
exercice de transparence vis-à-vis de la population. 
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Ce débat doit donc permettre aux élus locaux d’avoir une vision de 
l’environnement juridique et financier de la collectivité mais aussi 
d’appréhender les différents éléments de contexte pesant sur la 
préparation budgétaire de l’année à venir. 
 
En effet, comment espérer gérer une commune pendant une mandature 
sans s’interroger sur la capacité réelle de cette commune à financer les 
décisions prises par ses élus ? Comment lancer un investissement sans se 
demander de quelle façon on le payera ? 
 
Ainsi, il est important de définir des axes financiers prioritaires. Voici ceux 
décidés par la majorité : 
- la stabilité des taux de fiscalité 
- une gestion rigoureuse tant en dépenses qu’en recettes 
- une politique d’investissement soutenue mais responsable 
- un endettement maîtrisé 
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II II .  .  La situation économique et budgétaireLa situation économique et budgétaire   
A – Conjoncture internationale et nationale 
 

 
La nouvelle année s’annonce, encore une fois, difficile pour l’économie 
mondiale. Les marchés émergents en particulier continueront de s’ajuster 
aux défis soulevés par le rééquilibrage de la Chine, ce qui se traduira par 
un ralentissement de la croissance. La croissance ne sera pas non plus 
spectaculaire dans le monde avancé. La zone euro et le Japon continuent 
de peiner et les Etats-Unis pourraient marquer le pas à cause de la vigueur 
de leur dollar. En revanche, la chute des prix du pétrole aide à contenir 
l’inflation, ce qui permet aux banques centrales des grandes économies de 
soutenir la croissance par une politique monétaire très accommodante. 
C’est pourquoi, Le Fonds monétaire international (FMI), pas très optimiste 
quant à la croissance mondiale, a abaissé de 0,2 point sa prévision de 
croissance pour 2016 avec 3,4 % comme pour 2017 avec 3,6 %. Les pays 
émergents et en voie de développement pèsent pour plus de 70% de la 
croissance mondiale. Le 1er d’entre eux, la Chine a engagé une difficile 
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transition vers une économie davantage tournée vers la consommation. De 
plus, le ralentissement simultané en 2015 des quatre des cinq BRICS 
(Brésil, Russie, Chine et Afrique du Sud) a assombri les perspectives 
économiques générales. 

	  
En France, la reprise reste faible, avec une croissance estimée par le FMI à 
1.5% en 2016. Mais la baisse des prix du pétrole, la dépréciation de l’euro 
et les taux d’intérêt bas doivent permettre, selon les hypothèses du 
Gouvernement, d’améliorer la consommation et les exportations, et donc 
de relancer les investissements des entreprises.  
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L’endettement de la France s’aggrave toujours un peu plus	  
 
La dette publique est la dette au sens du traité de Maastricht (ou dette 
publique notifiée), c'est-à-dire la dette de toutes les administrations 
publiques : Etat, administrations de sécurité sociale, administrations 
locales et organismes divers d’administration centrale. 
A ne pas confondre avec le déficit public qui correspond au besoin de 
financement des administrations publiques. 
En 2015, la dette publique française recule de 2,2 milliards d’euros au 3ème 
trimestre 2015, soit une baisse de 0,1 % sur 3 mois. 
Elle atteint fin septembre 2015, 2 103,2 milliards d’euros contre 2 023,7 
milliards d’euros à la fin du 1er trimestre 2014. Rapportée à la richesse 
créée dans l’Hexagone, elle atteint donc 96,9% (95,1 % en 2014) du PIB soit 
30 points de plus qu’il y a 10 ans. Rapportée au nombre d’habitants en 
France, elle dépasse encore les 30.000 euros. 
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Source Ameco 
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Un taux de chômage qui continue à augmenter  
 
La promesse du Gouvernement d’inverser la courbe du chômage semble 
de plus en plus inaccessible. Selon les statistiques publiées par l’INSEE, le 
taux de chômage a bondi de 0,2 point au 3ème trimestre 2015, soit 75 000 
chômeurs de plus.  
Le chômage frappe 10,2 % de la population active. C’est le plus haut 
niveau enregistré en France depuis 18 ans, selon l’INSEE. Les jeunes âgés 
entre 15 et 24 ans sont les plus touchés. 
Si en France, le chômage est à son plus haut niveau depuis 1997, à 
contrario l’Allemagne, elle, enregistre un taux de chômage de 6%  en 
novembre, son plus bas niveau depuis 24 ans. 
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B - Un contexte législatif qui impacte directement les 
collectivités territoriales 
 

Le projet de loi de finances 2016 (PLF 2016) comporte un certain nombre 
de mesures mais est principalement axé sur une nouvelle réduction des 
concours financiers de l’Etat. 
Dans le cadre du plan d’économies de 50 Mds € (programmé sur 2015 -
2017), le PLF 2016, après les lois de finances 2014 et 2015, constitue donc 
une troisième réduction successive des concours financiers de l’Etat envers 
les collectivités locales.  
Ces derniers diminueront (tout comme en 2015) de 3,67 Mds €. 
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Baisses cumulées des dotations sur la période 2013-2017 
 

Années Baisse annuelle DGF versée aux 
collectivités (Mds €) 

Baisses cumulées 
/2013 

2013 - 41,5 - 
2014 - 1,5 40,0 1,5 
2015 - 3,7 36,3 5,2 
2016 - 3,7 32,6 8,9 
2017 - 3,6 29,0 12,5 
Total/2013 - 12,5  28,1 Mds € de perte 

cumulée 
 
La répartition de ce prélèvement au sein du bloc communal est faite au 
prorata des recettes réelles de fonctionnement soit 70 % pour les 
communes et 30% pour les EPCI. 
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La réforme de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) reportée : 
Il convient de souligner qu’initialement le Projet de Loi de Finances 2016 
prévoyait une réforme totale de la DGF qui portait non seulement sur la 
dotation forfaitaire, mais aussi sur les autres composantes de la DGF que 
sont la Dotation Nationale de Péréquation (DNP), la Dotation de Solidarité 
Urbaine (DSU) et les dotations de péréquation. 
 

Le Gouvernement a annoncé le report de cette réforme au 1er janvier 
2017 dans l’attente de la nouvelle carte intercommunale.  
 
Les autres mesures du projet de loi de finances 2016 concernant les communes 
sont : 
- les valeurs locatives servant de base aux impositions directes locales sont 
revalorisées de 1% ; 
- le taux plafond de la cotisation au CNFPT sera abaissée de 0,9 % au lieu 
de 1 % ; 
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- l’éligibilité du FCTVA est étendue aux dépenses d’investissement pour le 
haut débit. Les attributions de FCTVA perçues au titre des dépenses 
d’entretien des bâtiments publics et de voirie seront inscrites à la section 
de fonctionnement. 
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IIII II .  .  SITUATION FINANCIERE DE LA SITUATION FINANCIERE DE LA 
COMMUNECOMMUNE 
Quelques éléments essentiels de la situation financière : 
 

Ø Une baisse de la Dotation Globale de Fonctionnement 
Il est estimé une baisse de la Dotation Globale de Fonctionnement 
(DGF) en 2016 identique à celle connue en 2015. 

 2011 2012 2013 2014 2015 Estimation 
2016 

DGF reçue 956 193 975 396 945 359 877 387 750 385 623 383 

Evolution de 
la DGF en 
valeur 

 19 203 - 30 037 - 67 972 - 127 002 - 127 002 

Evolution de 
la DGF en % 

 +  2 % - 3,07 % - 7,19 % -14,48 - 16,92 
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Ø Une faible dynamique des bases fiscales (assiettes).  
Ø Des droits de mutation à titre onéreux volatiles. Pour autant, en 2015, 

la commune a enregistré une hausse importante du volume des 
transactions immobilières. Cette hausse se répercute sur les DMTO de 
la commune qui atteint son plus haut niveau depuis 4 ans. 
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Ø Un endettement maîtrisé 
La structure de la dette de la commune est saine : 

- 100 % en catégorie « 1A » de la Charte GISSLER 
- 100 % en taux fixe 
 
Encours de la dette	  

	  
	   

 
 

 2011 2012 2013 2014 2015 

Annuité en capital 1 136 098 1 129 901 995 122 932 833 886 161 

Annuité en intérêt 370 683 342 892 284 220 274 932 252 381 

Annuité totale 1 506 781 1 472 793 1 279 342 1 207 765 1 138 542 

Encours de la dette au 31/12 
(en euros) 9 341 949 6 889 266 6 743 962 6 491 129 6 464 967 

Taux d’endettement 
(encours dette/recettes 
réelles de fonctionnement) 
Nbre d’années que mettrait la 
collectivité pour se désendetter si elle y 
consacrait toutes ses ressources 

1,27 0,82 1,10 1,12 1,08 
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Ø Charges de remboursement 
 

 2011 2012 2013 2014 2015 

Charges de remboursement 
(en euros) 1 506 781 1 472 793 1 279 342 1 207 765 1 138 542 
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IV. Les orientations budgétaires de la IV. Les orientations budgétaires de la 
commune d’Aire sur l’Adour pour l’année commune d’Aire sur l’Adour pour l’année 

20120166 
 

Objectifs : 
Ø Maintien d’un service public de qualité au service des Aturins avec 

les équipements et le personnel nécessaires 
Ø Pas d’augmentation des taux de la fiscalité dite « communale » 

 
Contraintes : 

Ø Baisse cumulée des dotations de l’Etat 
Ø Capacité d’autofinancement limitée 
Ø Baisse de la dette  

 
Moyens : 

Ø Rationalisation des dépenses 
Ø Optimisation de la gestion de la masse salariale  
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Préparer l’avenir : 

Ø Couverture de la piscine municipale 
Ø Mise aux normes des établissements recevant du public (AD’AP) 
Ø Rénovation des bâtiments municipaux (Maison des associations,  

Hôtel de Ville…) 
Ø Amélioration du cadre de vie des Aturins (créations de voies vertes 

et naturelles) 
 
 
 

Pour rappel, les collectivités locales sont cette année encore associées à 
l’effort de réduction des déficits publics. 
Ainsi le budget 2016 prendra en compte ces éléments de contraintes et 
devra permettre dans le cadre d’une gestion saine et rigoureuse des 
finances de la commune, la mise en œuvre des actions du programme 
de la municipalité.  
 

ID
 : 040-214000010-20160303-D

E
LIB

16009-D
E

E
nvoyé en préfecture le 08/03/2016

R
eçu en préfecture le 08/03/2016

P
ublié ou notifié le 08/03/2016



	   22	  

 
 
 

Prospective pour l’année 2016 : 
1. Les recettes de fonctionnement 
2. Les dépenses de fonctionnement 
3. Les dépenses d’investissement 
4. Les recettes d’investissement 
5. Le recours à l’emprunt et encours de la dette 

 
 

1. Les recettes de fonctionnement 
Ø Concernant les dotations étatiques (DGF, DSR, DGD,…), l’Etat n’a 

pas encore notifié à la commune le montant qui lui sera 
effectivement versé en 2016. Cette notification devrait intervenir 
courant mars 2016. Il en est de même pour la compensation des 
exonérations des taxes locales décidées par l’Etat (Taxe d’Habitation 
et Taxes Foncières). 
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Toutefois, la commune s’attend cette année encore, à une 
contraction de la plupart de ces dotations et compensations 
étatiques. 

Ø En matière de fiscalité locale, l’Etat n’a toujours pas notifié à la 
commune le montant des bases d’imposition applicables pour 
l’année 2016. Pour autant, l’article 98 de la LF 2016 fixe le coefficient 
de revalorisation forfaitaire des valeurs locatives cadastrales servant 
de base aux taxes foncières, à la taxe d’habitation et à la cotisation 
foncière des entreprises à 1 % pour 2016.   

 

Ø Une hausse des transactions immobilières constatées en 2015. Pour 
autant, il faudra rester prudent quant à l’inscription de la recette 
liée aux droits de mutation perçus par la commune en 2016. 
 

Ø La taxe sur les déchets devrait être identique à celle perçue en 2015. 
 
Ø Il sera également prévu le versement de remboursement de 

prestations de la part de la Communauté de Communes au titre de 
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l’action des services municipaux dans les domaines 
communautaires (voirie, espaces verts,…).  
 

Ø Des travaux en régie seront également à prévoir (travaux de mise 
aux normes d’accessibilité à la Halle aux grains, création de 2 arrêts 
minute sis Place de la Cathédrale, observatoire aux oiseaux…). 
 
 
 
 

 2. Les dépenses de fonctionnement 

Ø Les charges à caractère général : 
Un cabinet sera mandaté pour effectuer une étude de mise en valeur 
du patrimoine arboré au Parc municipal. 
Un cabinet assurera la mise à jour de son document unique. 
Des frais seront à prévoir en ce qui concerne l’élagage des arbres, le 
débroussaillage autour de la Maison de la Pêche de la Nature. 
Des travaux de réfection de la toiture seront à prévoir au-dessus de 
la Trésorerie. 
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Des travaux de peinture à la salle Voutée devront être prévus. 
Ø Un budget sera consacré à la réalisation de travaux en régie 

(travaux de mise aux normes d’accessibilité à la Halle aux grains, 
création de 2 arrêts minute sis Place de la Cathédrale, observatoire 
aux oiseaux …). 
 
A l’instar des années précédentes, des frais seront engagés au titre 
de versements à des organismes de formation (CACES, Habilitation 
électrique,…). 

  
 

Ø Les charges de personnel  : 
Pas de départ à la retraite prévu cette année. 

 
Concernant les emplois saisonniers, le nombre de recrutements à 
prévoir sera de 19 (11 pour la piscine municipale, 2 maîtres-nageurs 
saisonniers, 1 pour les visites de l’Eglise Sainte Quitterie (3 
semaines), 4 pour les services techniques (2 en juillet et 2 en août). 
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Les charges de personnel devront être contenues malgré : 
- le cadre de la réforme des retraites qui par décret du 17 décembre 
2014 a fixé une augmentation progressive de 2015 à 2020 des 
différents taux de cotisations patronales et salariales CNRACL. 
- une revalorisation des tarifs de certains services du Centre de 
Gestion des Landes (Médecine,…). 
- le RIFSEEP ou régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel, va 
devenir, d’ici fin 2016, le nouvel outil indemnitaire de référence en 
remplaçant la plupart des primes et indemnités existantes dans la 
fonction publique territoriale. 
- la revalorisation des rémunérations des agents de catégorie C et B. 
- une éventuelle revalorisation du point d’indice (pour rappel : le 
point d’indice est gelé depuis 2010). 
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Ø Les charges de gestion courante : 
Une diminution (-4,88% par rapport à 2015) de la contribution 
communale au SDIS (Service Départemental d’Incendie et de 
Secours) est prévue cette année.  Cette baisse est liée, pour la 2ème 
année consécutive, à l’augmentation de la décote de cotisation pour 
l’emploi de sapeurs-pompiers volontaires au sein des services 
municipaux. 

 
Les subventions de fonctionnement aux associations locales et les 
participations à des organismes de regroupement (ALPI, ADACL, 
SYDEC,…) seront maintenues. 

 
 

Ø Les atténuations de produits : 
Le FPIC est versé à la Communauté de Communes d’Aire sur 
l’Adour. 
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4. Les recettes d’investissement 

Il conviendra de reporter : 
- les restes à réaliser en recettes pour un montant de 696 405,01 
euros 
- l’excédent de la section d’investissement 2015 soit 1 083 889,11 
euros 
 
Cette année les dotations aux amortissements seront de 289 088 
euros et le montant au titre du FCTVA de 165 713 euros. 
 
Concernant la Taxe Locale d’Equipement remplacée par la Taxe 
d’Aménagement elle serait moindre cette année. 
 
Une « partie » de l’excédent de la section de fonctionnement 2015 
sera à reporter en recettes d’investissement. 
 

Une subvention au titre de la DETR 2016 sera sollicitée pour les 
travaux d’extension de la salle Omnisports. 
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5. Les dépenses d’investissement 

Il conviendra de reporter les restes à réaliser 2015 en dépenses  pour 
un montant de 2 559 683,63 euros. 
Il faudra prévoir le remboursement de la dette en capital pour  
872 990,54 euros au titre des emprunts en cours au 1er janvier 2016 
ainsi qu’un complément pour l’emprunt à souscrire cette année. 
 
 
 
 
5.1  Travaux et équipements sportifs 
Une somme sera prévue quant à l’acquisition 
d’Aquabike et divers équipements pour le service 
« Sports ». 
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Des travaux d’étanchéité des chéneaux seront 
réalisés à la salle Omnisports. 
 
 
  
 

5.2 Bâtiments et équipements publics 
Divers travaux de mise aux normes accessibilité 
devront être programmés au Centre d’Animation, à 
la salle de l’Orangerie. 
 

 
 
 
 

5.3 Equipement des services municipaux 
Une somme sera à prévoir pour l’équipement des 
services :  
- Bâtiments : véhicules … 
- Voirie, Fêtes et Cérémonies : balai désherbage  
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5.4 Amélioration des quartiers 

Il conviendra de prévoir des sommes pour des 
travaux dans diverses voies (Impasse de la 
Conserverie, Rue Duprat,…) ainsi que des fonds de 
concours versés à la Communauté de Communes 
pour l’aménagement de diverses rues.  
 
 
Une nouvelle piste cyclable sera budgétisée.  
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5.5 Equipements de sécurité 
Des crédits seront prévus pour l’achat de matériels notamment en 
ce qui concerne le stockage de produits dangereux au Centre 
Technique Municipal. Ce matériel est préconisé dans le document 
unique. 
 
 
5.6  Subventions d’équipements  
Des dépenses seront à prévoir auprès de la SATEL 
(éco-quartier de Lariou). 
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Budget annexe «Budget annexe «   Les GaragesLes Garages   »»   

Concernant le budget annexe « Garages », la commune ne prévoit pas 
d’engager de travaux particuliers au niveau des garages situés sous le 
cinéma. 

Aujourd’hui sur les 14 emplacements, 11 sont loués. 
 

Une campagne d’information sur la disponibilité 
de places sera relancée cette année. 

Ce budget termine toutefois comme chaque  
année en excédent.  
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Budget annexeBudget annexe   :  Lotissement :  Lotissement 
communalcommunal   

  ««   Les ChênesLes Chênes   »»   

La commune continue la commercialisation de ce 
lotissement communal (11 lots vendus sur 23 à ce jour). 
Aucun lot n’a été vendu en 2015. 

La commune a réalisé d’importants travaux de 
dessouchage afin de rendre les lots plus attractifs. 

A noter que l’emprunt souscrit pour la réalisation  
de ce lotissement sera à rembourser en juillet 2016 (Prêt 
relais).  
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